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prévues à l'art. 97 de la loi du 17 mai 1884 sur l'instruction primaire.
Les primes sont déposées chez les Receveurs de district, où elles
peuvent être encaissées.

Direction de VInstruction publique.

A.vis au persoauel enseignant

Les membres du corps enseignant qui n'ont pas encore adressé, à
l'Inspecteur d'arrondissement, leurs travaux sur la question mise à
l'étude pour la prochaine réunion annuelle, sont priés de bien
vouloir s'exécuter dans le plus bref délai. Ces travaux devaient déjà
être remis pour le l"1'janvier écoulé. (Communiqué.)

A LA PATRIE!

Souverain Créateur, dont la bonté féconde
Fait luire son soleil sur la terre et sur l'onde.
Qui creusas d'un regard un lit à l'Océan,
Et d'un souffle inondas d'èther le firmament,
Toi, qui sus revêtir d'une écaille dorée
Le subtil habitant de la mer azurée,
Et jeter au delà, dans l'espace infini
Ces flambeaux lumineux où l'œil reste ébloui,
Accorde à nos coteaux l'abondante verdure,
A nos chalets la paix, aux hommes la droiture :
Que les chantres ailés gazouillant parmi nous
Disent à tous les vents, aux horizons jaloux,
Du plus beau des pays la marche fortunée
Que ta main guide dans la nouvelle année

Quand le printemps renaît à la brise embaumée.
Que la fauvette encor rajeunit la ramée,
Jette à nos cœurs l'amour, l'allégresse aux foyers
Les chansons dans les airs, l'espérance aux bergers

Seigneur, donne à nos prés d'odorantes toisons,
La vigueur aux forets, aux coteaux les moissons :
Fais plier sous les fruits le rameau séculaire,
Le raisin sur le cep et les blés sur la terre

Quand l'espace embrasé vomit dans ses éclairs
El la foudre et la mort qui déchirent les airs,
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